
Résumé de l'extrait des minutes du greffe de la cour d'appel de Lyon.

LA MARQUE DÉPOSÉE/1 LA GRANDE FABRIQUE /1

L'association CERFACa déposé le 3 février 2016 une demande d'enregistrement portant sur un
signe complexe auprès de l'INPI Institut National de la Propriété Industrielle.
Le 25 avril 2016, la commune de Renage aforrné opposition à l'enregistrement de cette marque.
Le Directeur général de l'INPI a déclaré cette opposition irrecevable le 6 juillet 2016.
Le 8 juillet 2016 la commune de Renage a formé un recours contre cette décision.

le directeur de l'INPI et l'association CERFACinvoquent moyens d'irrecevabilité de l'opposition à la
demande d'enregistrement le 9 mars 2017 près

LA COUR D'APPEl DE LYON QUI

REJEllE LERECOURSFORMÉ PAR LA COMMUNE DE RENAGECONTRE LA

DÉCISIOND'IRRECEVABILITÉ,

CON DAM N ELA COMMUNE DE RENAGEAUX DÉPENSDE SàN RECOURS.



"MAL NOMMER LES CHOSES C'EST AJOUTER AU MALHEUR DU MONDE"
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découpes le bonnet d'âne dissimulé dans
l'image, s'il y est, et colles le bien au centre
du beau tableau blanc au fond de la salle
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remerciements de l'amère à celui
qui lui a laissé sa place aux cantonales
pour bien apprendre à cumuler


